Vente d'alcool (a domicile).

Par Cachoo, le 29/10/2009 a 16:58

Bonjour,rnJe voudrai savoir comment se présente la législation de vente d'alcool ( Alcool
catégorie 4 : Alcool fort) au niveau de la vente a domicile (Sur le modéle de la pizza livré chez

soit).rnrnMerci d'avance.
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